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Semaine québécoise de réduction des déchets 
 

Relever le défi «1 lait, 1 sucre, 0 déchet ! »  
 
Trois-Rivières, le 20 octobre 2008 – Le Conseil régional de l’environnement Mauricie et les 
cinq Café Morgane de Trois-Rivières s’unissent dans le cadre de la Semaine québécoise de 
réduction des déchets pour lancer la promotion «1 lait, 1 sucre, 0 déchet ! ». Du lundi 20 au 
vendredi 24 octobre, les clients qui apporteront leur propre tasse de voyage dans l’un des Café 
Morgane de Trois-Rivières obtiendront 1 $ de rabais à l’achat d’un café. 
 
L’objectif de cette campagne est de sensibiliser les consommateurs à réduire leur production de 
déchets à la source. Le CRE Mauricie espère ainsi créer de nouvelles habitudes plus 
écologiques chez les consommateurs de café.  
 
Chaque semaine dans les Café Morgane de Trois-Rivières, plus de 7 000 verres à café jetables 
sont utilisés. La réduction de la consommation de ces verres apportera donc une diminution 
appréciable de matières résiduelles à enfouir.  
 
La promotion «1 lait, 1 sucre, 0 déchet ! » est rendue possible grâce à la collaboration de 
Recyc-Québec, des Café Morgane de Trois-Rivières, de Rythme FM 100,1 ainsi que du 
Nouvelliste. 
 
Ce projet s’inscrit dans le programme « Visons l’éducation à la Réduction à la source, au 
Réemploi et au Recyclage pour 2008 » (VERRR 2008) de Recyc-Québec. La société d’État 
RECYC-QUÉBEC a pour mission de promouvoir, de développer et de favoriser la réduction, le 
réemploi, la récupération et le recyclage de contenants, d’emballages, de matières ou de 
produits, ainsi que leur valorisation dans une perspective de conservation des ressources.  
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Le CRE Mauricie est un organisme à but non lucratif reconnu par le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de Parcs. Il a pour mission de favoriser et d’organiser la concertation de l’ensemble des 
intervenants en matière d’environnement, d’éducation relative à  l’environnement et de promotion du 
développement durable à l’échelle régionale et d’agir comme représentant du milieu auprès de la population et des 
autorités régionales en matière de protection de l’environnement et de développement durable. 
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